
L'ensemble du Personnel de la Régie Communale d'Electricité d'Uckange
vous remercie de votre confiance et vous présente ses voeux les plus chaleureux.

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2010

mise en lumière de l'entrée
du Foyer des Personnes Agées

Cette année encore, Uckange s'est 
parée des couleurs de Noêl.

Guirlandes, Motifs, fontaines 
et autres décors animent gaiement 
les fêtes de fin d'année dans les 
carrefours, ronds-points  et routes, 
sans oublier  la mise en lumière des 
bâtiments communaux. 

UN COUP DE SOLEIL A UCKANGE
La Ville est entrée,  il y a quelques temps déjà, 

dans l'ère de l'Energie Propre avec  deux installations 
professionnelles (à la Mairie et Rue de Bretagne).

Depuis peu les particuliers se lancent dans l'aventure : rue Jeanne d'Arc, rue des Jardins et 
tout particulièrement rue Jean MOULIN où la toute première installation uckangeoise de production 
d'électricité d'origine solaire privée a vu le jour. 
Carine et Olivier G. ont conclu avec nos services un contrat de raccordement et nous nous engageons, 
pendant au moins 20 ans, à racheter l'ensemble de leur production (3 kiloWatts Crêtes). 

Nous leur souhaitons beaucoup de soleil.



LA CONTRIBUTION TARIFAIRE D'ACHEMINEMENT

SUR LE QUI-VIVE

:  un service Communal

Vous avez découvert, sur vos  dernières factures, outre la CTA, l'augmentation des tarifs 
réglementés de vente de l'électricité à la date de 15 août 2009. L'augmentation est moins 
douloureuse que celle annoncée au début de l'été (moins de 2% en moyenne, par rapport aux 20% 
désirés par EDF), mais en période de crise économique cela peut facilement se comprendre.

Néanmoins l'avenir reste morose, même si le produit "ELECTRICITE" ne devrait pas être soumis 
à la taxe carbone.

La récente nommination du dirigeant 
de VEOLIA à la tête d'EDF, laisse 
entrapercevoir un fort probable 
rapprochement des deux entités. 

La guerre économique s'étend à tous 
et fait de nombreuses victimes (temps partiel, 
chômage, précarité) jusque dans les plus grandes      
institutions nationales qui se voient imposées de plus
en plus souvent des objectifs de rentabilité à tous prix.

                           

GDF et France Télécom ne sont que les exemples les plus frappants où des Patrons  
    demandent de vendre toujours plus tout en faisant un maximum d'économies.

      Très certainement pour justifier des salaires à 7 ou à 8 chiffres ...

Les fameux préceptes du libéralisme pour le Libéralisme renvoient une image 
difficilement compatible avec la condition humaine :  l'EUROPE nous a 

apporté la paix militaire mais nous livre en pâture aux Marchés 
où le Dividende à beaucoup plus d'importance que le Travail.

ENERGI  :   l'électricité, les moyens et les hommes. 
       

        :   travaux, entretien, études, disponibilité ...

Mariage de raison 
ou 

continuité de la mutation des principes Industriels 
vers ceux du financier ?

A la Régie Communale d'Electricité d'Uckange, nous adhérons 
pleinement  à l'un des slogans d'EDF : "NOUS VOUS DEVONS 
PLUS QUE LA LUMIERE". Et nous ne nous satisfaisons pas d'UN 
SEUL CLIENT CONTENT comme dans un spot télévisé de GDF.

Dorénavant, la Contribution Tarifaire d'Acheminbement apparaît sur vos factures.

Il ne s'agit pas d'une nouvelle taxe, en effet, avant cet été 2009, elle était 
comprise dans le prix de l'abonnement et de vos consommations.
Afin d'être en harmonie avec la législation européenne, elle a du être détachée des tarifs pour 
apparaître lisiblement sur votre facture.

Cette opération nous permet donc de vous apporter encore plus de transparence sur nos 
factures.

La CTA est payée par l'ensemble des consommateurs (particuliers comme entreprises) qu'ils 
bénéficient ou non du tarif régulé.
Son montant est déterminé à partir du tarif d'acheminement (tarif appliqué pour l'utilisation du 
réseau communal que vous soyez ou non abonné à la fourniture d'électricité par la Régie) et en 
fonction de vos KiloWattsHeure consommés.




